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  Monsieur Étienne CHAMPION 

Directeur général de l’Agence Régionale 

de Santé des Hauts-de-France 

 

  Le 14 novembre 2019,  

 

  à  

 

  l’Association intercommunale de santé, 

santé mentale et citoyenneté 

……………………. 

SIRET : 530 233 436 00019 

 

Objet :  Décision n°2019-DST-AAI-34 portant rectification d’une erreur matérielle contenue dans la 

décision n°2019-DST-AAI-13 de financement FIR au titre de l´année 2019  

 

Dans la décision susmentionnée, il convient de lire « 5 300 € à imputer sur la ligne 05.01 (FIR) » au lieu de 

« 5 300 € à imputer sur la ligne 05.02 (FIR) ».  

 

Le reste du contenu de la décision demeure inchangé. 

 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé et le représentant légal de la 

structure sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts de France. 

 

Le 14 novembre 2019 

 

Pour le directeur général de l’ARS Hauts-de-France 

et par délégation, 

la directrice de la stratégie et des territoires 

 

Laurence CADO 
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  Monsieur Étienne CHAMPION 

Directeur général de l’Agence Régionale 

de Santé des Hauts-de-France 

 

  Le 22 novembre 2019,  

 

  à  

 

  l’APEI de Saint Omer 

……………………. 

SIRET : 313 244 592 00017 

 

Objet :  Décision n°2019-DST-AAI-36 portant rectification d’une erreur matérielle contenue dans la 

décision n°2019-DST-AAI-19 de financement FIR au titre de l´année 2019 

 

Dans la décision susmentionnée, il convient de lire « 2 367 € à imputer sur la ligne 05.01 (FIR) » au lieu de 

« 2 367 € à imputer sur la ligne 05.02 (FIR) ».  

 

Le reste du contenu de la décision demeure inchangé. 

 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé et le représentant légal de la 

structure sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts de France. 

 

Le 22 novembre 2019 

 

Pour le directeur général de l’ARS Hauts-de-France 

et par délégation, 

la directrice de la stratégie et des territoires 

 

 

Laurence CADO 
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  Monsieur Étienne CHAMPION 

Directeur général de l’Agence Régionale 

de Santé des Hauts-de-France 

 

  Le 14 novembre 2019,  

 

  à  

 

  l’APEI de Saint Quentin Les Papillons 

Blancs 

……………………. 

SIRET : 775 546 898 00187 

 

Objet :  Décision n°2019-DST-AAI-31 portant rectification d’une erreur matérielle contenue dans la 

décision n°2019-DST-AAI-10 de financement FIR au titre de l´année 2019  

 

Dans la décision susmentionnée, il convient de lire « 2 988 € à imputer sur la ligne 05.01 (FIR) » au lieu de 

« 2 988 € à imputer sur la ligne 05.02 (FIR) ».  

 

Le reste du contenu de la décision demeure inchangé. 

 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé et le représentant légal de la 

structure sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts de France. 

 

Le 14 novembre 2019 

 

Pour le directeur général de l’ARS Hauts-de-France 

et par délégation, 

la directrice de la stratégie et des territoires 

 

Laurence CADO 
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  Monsieur Étienne CHAMPION 

Directeur général de l’Agence Régionale 

de Santé des Hauts-de-France 

 

  Le 14 novembre 2019,  

 

  à  

 

  l’APEI des 2 Vallées 

……………………. 

SIRET : 794 021 030 0018 

 

Objet :  Décision n°2019-DST-AAI-29 portant rectification d’une erreur matérielle contenue dans la 

décision n°2019-DST-AAI-08 de financement FIR au titre de l´année 2019  

 

Dans la décision susmentionnée, il convient de lire « 12 043,20 € à imputer sur la ligne 05.01 (FIR) » au lieu 

de « 12 043,20 € à imputer sur la ligne 05.02 (FIR) ».  

 

Le reste du contenu de la décision demeure inchangé. 

 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé et le représentant légal de la 

structure sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts de France. 

 

Le 14 novembre 2019 

 

Pour le directeur général de l’ARS Hauts-de-France 

et par délégation, 

la directrice de la stratégie et des territoires 

 

 

Laurence CADO 
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  Monsieur Étienne CHAMPION 

Directeur général de l’Agence Régionale 

de Santé des Hauts-de-France 

 

  Le 14 novembre 2019,  

 

  à  

 

  l’association Blanzy Pourre 

……………………. 

SIRET : 487 822 892 00013 

 

Objet :  Décision n°2019-DST-AAI-26 portant rectification d’une erreur matérielle contenue dans la 

décision n°2019-DST-AAI-05 de financement FIR au titre de l´année 2019  

 

Dans la décision susmentionnée, il convient de lire « 1 000 € à imputer sur la ligne 05.01 (FIR) » au lieu de 

« 1 000 € à imputer sur la ligne 05.02 (FIR) ».  

 

Le reste du contenu de la décision demeure inchangé. 

 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé et le représentant légal de la 

structure sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts de France. 

 

Le 14 novembre 2019 

 

Pour le directeur général de l’ARS Hauts-de-France 

et par délégation, 

la directrice de la stratégie et des territoires 

 

Laurence CADO 
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  Monsieur Étienne CHAMPION 

Directeur général de l’Agence Régionale 

de Santé des Hauts-de-France 

 

  Le 14 novembre 2019,  

 

  au  

 

  CCAS de Château-Thierry 

……………………. 

SIRET : 260 201 660 000 40 

 

Objet :  Décision n°2019-DST-AAI-28 portant rectification d’une erreur matérielle contenue dans la 

décision n°2019-DST-AAI-07 de financement FIR au titre de l´année 2019  

 

Dans la décision susmentionnée, il convient de lire « 3 800 € à imputer sur la ligne 05.01 (FIR) » au lieu de 

« 3 800 € à imputer sur la ligne 05.02 (FIR) ».  

 

Le reste du contenu de la décision demeure inchangé. 

 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé et le représentant légal de la 

structure sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts de France. 

 

Le 14 novembre 2019 

 

Pour le directeur général de l’ARS Hauts-de-France 

et par délégation, 

la directrice de la stratégie et des territoires 

 

Laurence CADO 
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  Monsieur Étienne CHAMPION 

Directeur général de l’Agence Régionale 

de Santé des Hauts-de-France 

 

  Le 14 novembre 2019,  

 

  au  

 

  Centre Hélène Borel 

……………………. 

SIRET : 783 778 681 00016 

 

Objet :  Décision n°2019-DST-AAI-30 portant rectification d’une erreur matérielle contenue dans la 

décision n°2019-DST-AAI-09 de financement FIR au titre de l´année 2019  

 

Dans la décision susmentionnée, il convient de lire « 25 000 € à imputer sur la ligne 05.01 (FIR) » au lieu de 

« 25 000 € à imputer sur la ligne 05.02 (FIR) ».  

 

Le reste du contenu de la décision demeure inchangé. 

 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé et le représentant légal de la 

structure sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts de France. 

 

Le 14 novembre 2019 

 

Pour le directeur général de l’ARS Hauts-de-France 

et par délégation, 

la directrice de la stratégie et des territoires 

 

Laurence CADO 
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  Monsieur Étienne CHAMPION 

Directeur général de l’Agence Régionale 

de Santé des Hauts-de-France 

 

  Le 14 novembre 2019,  

 

  à  

 

  La société interprofessionnelle de soins 

ambulatoires « Maison dispersée de 

santé de Lille-Moulins » (SISA MDS) 

……………………. 

SIRET : 79050088800017 

 

 

Objet :  Décision n°2019-DST-AAI-33 portant rectification d’une erreur matérielle contenue dans la 

décision n°2019-DST-AAI-12 de financement FIR au titre de l´année 2019  

 

Dans la décision susmentionnée, il convient de lire « 5 950 € à imputer sur la ligne 05.01 (FIR) » au lieu de 

« 5 950€ à imputer sur la ligne 05.02 (FIR) ».  

 

Le reste du contenu de la décision demeure inchangé. 

 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé et le représentant légal de la 

structure sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts de France. 

 

Le 14 novembre 2019 

 

Pour le directeur général de l’ARS Hauts-de-France 

et par délégation, 

la directrice de la stratégie et des territoires 

 

Laurence CADO 
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  Monsieur Étienne CHAMPION 

Directeur général de l’Agence Régionale 

de Santé des Hauts-de-France 

 

  Le 14 novembre 2019,  

 

  à  

 

  la mairie d'Avesnes sur Helpe 

……………………. 

SIRET : 215 900 366 00018 

 

Objet :  Décision n°2019-DST-AAI-27 portant rectification d’une erreur matérielle contenue dans la 

décision n°2019-DST-AAI-06 de financement FIR au titre de l´année 2019 

 

Dans la décision susmentionnée, il convient de lire « 12 000 € à imputer sur la ligne 05.01 (FIR) » au lieu de 

« 12 000 € à imputer sur la ligne 05.02 (FIR) ».   

 

Le reste du contenu de la décision demeure inchangé. 

 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé et le représentant légal de la 

structure sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts de France. 

 

 

Le 14 novembre 2019 

 

Pour le directeur général de l’ARS Hauts-de-France 

et par délégation, 

la directrice de la stratégie et des territoires 

 

Laurence CADO 
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  Monsieur Étienne CHAMPION 

Directeur général de l’Agence Régionale 

de Santé des Hauts-de-France 

 

  Le 14 novembre 2019,  

 

  à  

 

  Médecins du Monde Nord Pas-de-Calais 

……………………. 

SIRET : 321 018 749 00127 

 

Objet :  Décision n°2019-DST-AAI-25 portant rectification d’une erreur matérielle contenue dans la 

décision n°2019-DST-AAI-04 de financement FIR au titre de l´année 2019 

 

Dans la décision susmentionnée, il convient de lire « 9 000 € à imputer sur la ligne 05.01 (FIR) » au lieu de 

« 9 000 € à imputer sur la ligne 05.02 (FIR) ».  

 

Le reste du contenu de la décision demeure inchangé. 

 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé et le représentant légal de la 

structure sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts de France. 

 

 

Le 14 novembre 2019 

 

Pour le directeur général de l’ARS Hauts-de-France 

et par délégation, 

la directrice de la stratégie et des territoires 

 

Laurence CADO 
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